
Comment puis-je me connecter à la formation en 
ligne  

« alternative à l’amende administrative » ? 
 

Veillez à suivre chaque étape dans le bon ordre. 

 

1: Ouvrez votre navigateur Web et utilisez cette url, ou cliquez sur le lien 
directement :   

https://favv-afsca.be/fr/formation-e-learning-comme-alternative-lamende-
administrative  

Sur cet écran d’accueil, vous trouverez des informations générales ainsi que les conditions 
d’accès et de participation au programme de formation. Veuillez lire attentivement cette 
page. 

 

 

2: Accéder à la formation en 2 étapes : 

https://favv-afsca.be/fr/formation-e-learning-comme-alternative-lamende-administrative
https://favv-afsca.be/fr/formation-e-learning-comme-alternative-lamende-administrative


 

 

Étape 1 : Créer un compte 

La formation est hébergée sur un autre site Web. Pour y accéder, vous devez créer un 
compte.  

- Cliquez sur « Créer un compte » et identifiez-vous en choisissant : 

o Soit le lecteur de carte eID (voir point A.)  

o Soit Itsme (voir point B.)  

 

 

A. Créez un compte avec un lecteur de carte d’identité (eID)   

Pour cela, vous aurez besoin d’un ordinateur, d’un lecteur de carte eID et du logiciel eID.    

Pour en savoir plus:  https://eid.belgium.be/fr 

- Cliquez sur « s’identifier avec le lecteur de carte eID » 
Lors de la première utilisation, il est possible que votre ordinateur demande à 
installer le  
« module complémentaire eID ». Cliquez sur « installer » 
 

- Insérez votre carte d’identité dans le lecteur de carte et cliquez sur « s’identifier » 

https://eid.belgium.be/fr


 

 

- Entrez le code PIN de votre carte d’identité 

 

 

- Ensuite, vous devrez lire et approuver ces 4 éléments de déclarations de politique 
obligatoires :  

o Conditions d’utilisation 
o Déclaration de confidentialité 
o Cookies  
o Accessibilité 

             Cochez chaque case individuellement puis cliquez sur suivant 

 

 

La première étape est à présent terminée, votre compte est créé et vous avez atteint 
l’écran suivant :  



 

Maintenant, il est important que vous fermiez complètement votre navigateur Web en 
cliquant sur la croix dans le coin supérieur droit de votre écran. 
 
Vous pouvez à présent passer à l’étape 2 pour accéder à la formation. 

 

B. Créez un compte via l’application Itsme  

Pour cela, vous avez besoin de l’application Itsme sur votre smartphone.  

Pour plus d’infos: https://www.itsme.be/fr/ 

- Cliquez sur « s’inscrire via itsme »   
 
 

 

 

- Entrez votre numéro de téléphone mobile (à l’exception du premier chiffre « 0 ») 
- Cliquez sur « envoyer » 
- Ouvrez l’application« itsme » sur votre smartphone et suivez les instructions sur 

votre téléphone 
- Ensuite, vous devrez lire et approuver 4 éléments de déclarations de politique 

obligatoires.  
o Conditions d’utilisation 
o Déclaration de confidentialité 
o Cookies  
o Accessibilité  

              Cochez chaque case individuellement puis cliquez sur suivant  

  



 

 

La première étape est à présent terminée, votre compte est créé et vous avez atteint 
l’écran suivant : 

 

Maintenant, il est important que vous fermiez complètement votre navigateur Web en 
cliquant sur la croix dans le coin supérieur droit de votre écran. 

Vous pouvez à présent passer à l’étape 2 pour accéder à la formation. 

 

 

 

 

 

 

 

 



Étape 2 : Accès à la formation 
- Ouvrez à nouveau votre navigateur Web et revenez à la page d’accueil via cette url 

ou cliquez sur le lien suivant :  
- https://favv-afsca.be/fr/formation-e-learning-comme-alternative-lamende-

administrative 
- Faites défiler vers le bas et cliquez sur le bouton vert « accès à la formation » 

 

 
 

- Selon la façon dont vous avez créé votre compte, choisissez 

eID  ou itsme  
 

 
 

- Suivez les étapes à l’écran pour vous connecter 
- Connectez-vous comme décrit à l’étape 1. 
- Si vous êtes connecté, vous pouvez accéder à la formation en cliquant sur 

« démarrer »  
- Vous n’avez plus qu’à vous identifier pour commencer : 

 

 

 
 
 
 
 
 

https://favv-afsca.be/fr/formation-e-learning-comme-alternative-lamende-administrative
https://favv-afsca.be/fr/formation-e-learning-comme-alternative-lamende-administrative


Ça y est, vous pouvez commencer ! 
 

 
 
 

Si vous n’atteignez pas immédiatement le cours, mais que vous obtenez un écran noir 
avec l’image suivante, cliquez sur le bouton « retour » de votre navigateur Web (flèche vers 
la gauche dans le coin supérieur gauche de votre écran) 

 

 
 

Bonne formation ! 

 
 
 
 
 
 


